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Paris, le 18 mars 2011.
	Département Gestion des Personnels de Direction 
Unité gestion des directeurs d’hôpital

( : cng-unite.dh@sante.gouv.fr

	


Fiche sur le détachement de D3S sur un emploi de DH
Référence : Loi 2009-972 du 03/08/2009 relative à la mobilité et  aux parcours professionnels dans la fonction publique (LMPP).
                     Circulaire DGAFP du 15 juillet 2010. 
Depuis l’ouverture du corps des DH à l’accueil par voie de détachement des directeurs d’établissements sanitaires sociaux et médico sociaux, 11 D3S ont été détachés. 

Le département de gestion des directeurs (DGD) est régulièrement sollicité  sur la régularisation des D3S déjà en fonction dans des établissements publics de santé hospitaliers et exerçant actuellement  des fonctions dévolues aux directeurs d’hôpital.

Une requête GIDHES a permis d’estimer le nombre de D3S en fonction dans les centres hospitaliers à 200. Toutefois, il n’est pas possible de distinguer les fonctions exercées par ces agents. 
La position qui avait été retenue par le département  est la suivante :

· le poste doit être publié à la vacance,

· le profil doit correspondre à des fonctions de DH.
Toutefois, le poste publié à la vacance doit comprendre un portefeuille différent de celui occupé dès lors que le D3S est déjà en poste dans l’établissement concerné.

Or, le CNG est de plus en plus saisi de demandes de publication pour des postes sur lesquels un D3S est en fonction et ce, sans modification des fonctions exercées ou avec des modifications qui paraissent être à la marge. 

Aussi compte tenu à la fois du nombre de D3S exerçant dans les établissements publics de santé et de nouvelles demandes, il devient urgent de définir le cadre dans lequel il peut être accepté ces détachements afin d’éviter que cette procédure aboutisse à diminuer sensiblement à terme le corps des D3S au profit du corps des D3S.  

Le débat doit, en tout état de cause, avoir lieu en CAPN des DH et D3S à l’occasion de l’examen des demandes de détachement.

En attendant, le CNG ne souhaite pas procéder à la publication de poste de DH pour des D3S déjà   en fonction dans l’établissement sans changement de poste effectif et sans publication à la vacance.
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